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LA VILLE DE PARIS vend LIBRE
Aux Enchères Publiques - En la Chambre des Notaires de PARIS
12 avenue Victoria à PARIS 1er - LeMardi 8 Octobre 2019 à 14 h 30

(Dépôt des chèques de consignation à partir de 13 h 30)

UNEMAISON de Ville à LAGNY-SUR-MARNE (77)
103-105 rue Saint Denis
de 374 m2 habitables environ, comprenant au sous-sol : 5 caves

au rez-de-chaussée : 6 pièces et une cuisine ; au 1er étage : 6 pièces,

2 salles de bain et 2 w.-c. ; au 2ndétage : 5 pièces et 2 salles de bain.

Dépendance dans une cour intérieure – A réhabiliter

Consommation énergétique : DPE n’a pu être réalisé

Mise à Prix : 314.000 Euros
Consignation : 62.800 Euros (chèque de banque à l’ordre deMaître INREP)
------------------------------------------------------------------------------------------
VISITES : le 16 septembre de 14 h 00 à 16 h 00
et les 21 et 30 septembre de 10 h 00 à 12 h 00
------------------------------------------------------------------------------------------
Pour tous renseignements :CHEUVREUXNOTAIRES, Notaires associés
à PARIS (75008), 55 boulevard Haussmann, Tél. : 01 44 90 79 10 (Madame REY)
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LES MARCHÉS PUBLICS
Consultez aussi nos annonces sur
http://avisdemarches.leparisien.fr

Marchés formalisés
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COMMUNAUTE DE
COMMUNES ENTRE
JUINE ET RENARDE

M. Jean-Marc FOUCHER - Président
PLACE CHARLES DE GAULLE

91580 ETRECHY
L’avis implique un marché public
Objet : COLLECTE DES ORDURES MENA-
GERES,DESOBJETSENCOMBRANTS,COL-
LECTE SELECTIVE, DECHETS VEGETAUX
ET MISE A DISPOSITION DE BENNES
Procédure : Procédure ouverte
Forme dumarché : Division en lots : oui
Lot N LOT 1 - COLLECTE SUR LES COM-
MUNES D’ETRECHY ET CHAUFFOUR LES
ETRECHY
Lot N LOT 2 - COLLECTE SUR LES COM-
MUNES D’AUVERS-ST-GEORGES, BOISSY-
LE-CUTTE , BOURAY-SUR-JU INE ,
CHAMARANDE, JANVILLE-SUR-JUINE, TOR-
FOU ET VILLENEUVE-SUR AUVERS COL-
LECTE ET GESTION D’UN PARC DE BACS
Critères d’attribution :
Lot n LOT 1 : COLLECTE SUR LES COM-
MUNES D’ETRECHY ET CHAUFFOUR LES
ETRECHY
Offre économiquement la plus avantageuse
appréciée en fonction des critères énoncés
dans le cahier des charges (règlement de la
consultation, lettre d’invitation ou document
descriptif).
Lot n LOT 2 : COLLECTE SUR LES COM-
MUNESD’AUVERS-ST-GEORGES,BOISSY-
LE-CUTTE, BOURAY-SUR-JUINE,
CHAMARANDE, JANVILLE-SUR-JUINE,
TORFOU ET VILLENEUVE-SUR AUVERS
COLLECTEETGESTIOND’UNPARCDEBACS
Offre économiquement la plus avantageuse
appréciée en fonction des critères énoncés
dans le cahier des charges (règlement de la
consultation, lettre d’invitation ou document
descriptif).
Remise des offres : 08/10/19 à 17h00 au
plus tard.
Envoi à la publication le : 03/09/2019
Les dépôts de plis doivent être impérative-
ment remis par voie dématérialisée. Pour re-
trouver cet avis intégral, accéder auDCE, poser
des questions à l’acheteur, déposer un pli, al-
lez sur http://www.agysoft.marches-publics.
info

Enquête publique
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2ÈME AVIS
D’ENQUÊTE PUBLIQUE

ÉLABORATION DU PLAN LOCAL
D’URBANISME ET DU SITE

PATRIMONIAL REMARQUABLE DE

BARBIZON
Par arrêté n2019-25du12août2019, le Pré-
sident de la communauté d’agglomération
duPays de Fontainebleau a ordonné l’ouver-
ture de l’enquête publique conjointe sur l’éla-
boration du
Plan Local d’Urbanisme et du Site Patrimo-
nial Remarquable de Barbizon. A cet effet, la
viceprésidente du tribunal administratif de
Melun a désigné M. Jean-Marc VERZELEN,
en qualité de commissaire enquêteur.

L’enquête publique se déroulera du 4 sep-
tembre 2019 au 7 octobre 2019 enmairie de
Barbizon (siège de l’enquête publique) aux
jours et heureshabituels d’ouverture. Le com-
missaire enquêteur recevra le public aux lieux
et horaires suivants :

- Le jeudi 5 septembre 2019 entre 14h et
17h en Mairie de Barbizon
- Lemercredi 18 septembre 2019 entre 9h
et 12h en Mairie de Barbizon
- Le samedi 28 septembre 2019 entre 9h
et 12h en Mairie de Barbizon

- Le lundi 7 octobre 2019 entre 15h et 18h
en Mairie de Barbizon Pendant toute la du-
réede l’enquête, le dossier d’enquêtepublique
sera disponible enmairie de Barbizon (siège
de l’enquêtepublique) 13GrandeRue-77630
Barbizon où le public pourra en prendre
connaissance pendant les heures habituelles
d’ouverture (le lundi de 14h à 18h et dumar-
di au samedi de 9h à 12h). Il sera également
disponible à l’adresse suivante : www.
pays-fontainebleau.fr/enquetepublique5, sur
le site internet de la commune de Barbizon
http://www.barbizon.fr/ et sur des postes
informatiques au siège de la communauté
d’agglomération et en mairie de Barbizon.
Le publ ic pourra cons igner ses
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COMMUNE DE
MORTCERF

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

LeMaire deMORTCERF, par arrêtémunicipal
n 2019/PERMANENT/76, a décidé demettre
à l’enquête publique le projet de plan local
d’urbanisme.

Lespiècesdudossier ainsi qu’un registred’en-
quête à feuillets nonmobiles, côté et paraphé
par Monsieur Manuel GUILLAMO, Commis-
saire Enquêteur, seront déposés enmairie de
MORTCERF pendant 31 jours consécutifs,
soit du mercredi 25 septembre 2019, 8 h
30, au vendredi 25 octobre 2019 inclus, 18
heures, aux jours et heures habituels d’ou-
verture de la mairie.

Les observations pourront être consignées
sur le registre ou adressées par courrier en
mairie au Commissaire-Enquêteur (1, ave-
nue duGénéral Leclerc - 77163Mortcerf), ou
déposées sur une adresse courriel dédiée à
cette enquête publique -
enquete.publique.mortcerf@gmail.com - et
ouverte sur le site Internet de la Mairie.

Le dossier, comportant les avis despersonnes
publiques ainsi que les informations environ-
nementales, sera consultable, aux jours et
heures d’ouverture habituels de laMairie, sur
un poste informatique dédié, ainsi que sur le
site Internet de la Mairie - http://www.mort-
cerf.fr

Le Commissaire Enquêteur recevra enmai-
rie les :

- mercredi 25 septembre 2019 de 9 h 00
à

12 h 00
- samedi 12 octobre 2019 de 9 h 00 à 12

h 00
- vendredi 25 octobre 2019 de 15 h 00 à

18 h 00

A l’issue de l’enquête, le rapport et les conclu-
sions du Commissaire Enquêteur pourront
être consultés enmairie deMORTCERFet sur
son site Internet, pour y être tenue à la dis-
position du public pendant un an à compter
de la date de clôture de l’enquête.

Le Conseil municipal se réunira ensuite pour
valider les rectifications éventuelles et ap-
prouver le plan local d’urbanisme.

Les informations relatives au plan local d’ur-
banisme pourront être demandées auprès
du responsable de l’étude, Madame Martine
Duval, Maire-adjointe, ou au secrétariat de
mairie.

observations,
propositions et contre-propositions :
- sur le registre papier ouvert à cet effet, à
feuillets non mobiles cotés et paraphés par
le commissaire enquêteur qui sera tenu à la
disposition du public au siège de lamairie de
Barbizon pendant la durée de l’enquête aux
jours et heures habituels
d’ouverture.
- par courrier postal avant le 7 octobre 2019
à 18h à l’attention de Jean-Marc
VERZELEN,
commissaire enquêteur au siège de l’enquête
en
m a i r i e
de Barbizon - 13 Grande Rue - 77630
Barbizon
- en ligne sur www.paysfontainebleau.
fr/enquetepublique5
Ces observations, proposit ions et
contrepropositions
seront tenus dans les meilleurs délais
à la disposition du public au siège de l’en-
quête et
seront accessibles sur le site internet
http://www.barbizon.fr/ et sur le site www.
paysfontainebleau. fr/enquetepublique5pen-
dant toute la durée de l’enquête.
Les dossiers soumis à l’enquête publique
comprennent :
- Les dossiers d’élaboration duPLUet duSPR
arrêtés en conseil communautaire
- Les avis des personnes publiques asso-
ciées et
consultées
- L’avis de l’autorité environnementale
- Le bilan de la concertation
Il n’est pas prévu de réunion d’information et
d’échanges. Le rapport et les conclusions du
commissaire enquêteur seront tenus à la dis-
position du public au siège de la communau-
té d’agglomération et en mairie de Barbizon
et à la préfecture deSeine-et-Marne aux jours
et heures habituels d’ouvertures où ils pour-
ront être consultés dès leur réception et pen-
dant un an à compter de la date de clôture de
l’enquête publique. A l’issue de l’enquête pu-
blique, les dossiers de plan local d’urbanisme
et de site patrimonial remarquable seront
soumis pour approbation au conseil commu-
nautaire, éventuellement amendés pour te-
nir compte des résultats de l’enquête.

Constitution
de société
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Par acte SSP en date du 16 juillet 2019, il a
été constitué une société présentant les ca-
ractéristiques suivantes :
Dénomination sociale :

JEAN MOULIN
Forme : SCI
Capital : 500 euros
Siège Social : 1, chemin de la Grande Voi-
rie, 77200 TORCY
Durée : 99 ans
Objet social : Location de biens immobiliers
Gérant : M. COSKUN Devrim, demeurant 1,
chemin de la Grande Voirie 77200 TORCY
Clause d’agrément : Toute cession de parts
doit être constatée par unactenotarié ou sous
seings privés
Immatriculation au RCS de MEAUX.
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Par acte SSP en date du 08/08/2019, il a
été constitué une société présentant les ca-
ractéristiques suivantes :
Dénomination sociale :

AMIANTE LOCATION
SERVICES

Forme : SARL
Capital : 100 E

Siège Social : 599, route de Condé,
77100 MAREUIL LES MEAUX
Durée : 99 ans
Objet social : Location de matériel de chan-
tier et de véhicules.
Co-gérants : Mr Guilhem ESPERT, 4, rue de
Tivoli, 77100 MEAUX Mr Julien MISEROLLE,
50, route de l’Observatoire, 40180
Narrosse
Immatriculation au RCS de MEAUX

Divers société
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Suivant acte SSP en date du 25/06/2019 :

AU FOUR AU MOULIN
CHAILLY

SASaucapital de2000euros, ayant son siège
social 5Route de Paris, 77930 Chailly-en-
Bière, 827 517 798 RCS de Melun, a confié
en location-gérance à :

BIOT DUFOUR
SARL au capital de 1000 euros, ayant son
siège social5Route de Paris, 77930Chail-
ly-en-Bière, en cours d’immatriculation au
RCS de Melun, son fonds de commerce de:
Boulangerie Pâtisserie, siège social et exploi-
té au 5 Route de Paris 77930
Chailly-en-Bière.
La présente location-gérance est consentie
et acceptée pour une durée de 18 mois à
compter du01/07/2019 pour se terminer le
31/12/2020.
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SCM R.E.D.
S.C.M. au capital de 1524,49 euros

Siège social : Place du Mail Nobel - Les
Courtilleraies - 77350 LE MEE SUR

SEINE
338527617 RCS MELUN

L’AGE du 19/07/2019 a décidé la dissolu-
tion anticipée de la société à compter du
même jour, nomméMr Roger BARGOIN de-
meurant 19 route deBoissettes 77380BOIS-
SISE LA BERTRAND et Mme Martine
ANDRE demeurant 4 rue du Moulin 77115
BLANDY LES TOURS comme liquidateurs,
fixé le siège de liquidation Place du Mail No-
bel - Les Courtilleraies - 77350LEMEESUR
SEINE.
Modification au RCS de MELUN.
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AVILAN
SARL au capital de 30000 E

Siège social : ZA - 4 bis rue du Petit
Rocher

77870 Vulaines sur Seine
RCS N : 449760537 de MELUN

L’AGE du 31/07/2019 a décidé de transfé-
rer le siège social au 180 Rue du 4 Sep-
tembre, 77810 THOMERY à compter du
30/09/2019.
En conséquence, elle sera immatriculée au
RCS de MELUN.
Mention sera faite au RCS de MELUN.
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CJ FACTORY
SAS au capital de 10000,00 Euros
7 rue Jean jacques Rousseau,

91430 IGNY
834639940 R.C.S. Evry

Par décisiondeL’AGEendatedu26/07/2019
il a été décidé de transférer le siège social de
la société au 5 Chemin de la Grande Ruelle,
77700CHESSY à compter du01/08/2019.
Présidence : Mr Jérôme YON, demeurant 5
Chemin de la Grande Ruelle, 77700
CHESSY
Autres modifications :
- il a été pris acte de la nomination de Mr Jé-
rômeYON, demeurant 5Chemin de laGrande
Ruelle 77700CHESSYenqualité de nouveau
Président, à compter du 01/08/2019 pour
une durée illimitée, en remplacement de Mr
C h r i s t i a n ANDRE , P r é s i d e n t
démissionnaire.
Lasociétésera immatriculéeauRCSdeMeaux
et sera radiée du RCS de Evry

Collectivités territoriales,
optimisez votre communication

Publiez vos annonces de délégation
de service public dans Le Parisien

Le seul quotidien habilité sur tous les
départements d’Ile de France et Oise

01 87 39 84 00
legales@leparisien.fr

Vous êtes acheteurs
publics
Publiez votre annonce légale
dans du lundi au
samedi
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